
76 %  
des substances 
autorisées pour 
l’agriculture sont 
interdites en bio

Seules les 
substances 
d’origine naturelle 
sont utilisées

Chaque produit bio 
est contrôlé 
à chaque étape, 
de sa semence 
à la distribution

 Pourquoi choisir 
 le label AB ? 

0 produit 
chimique 
synthétique 
(engrais, pesticides, fongicides) 

0 herbicide
0 OGM
0 arôme 
synthétique
0 exhausteur 
de goût

62 000  
fermes bio 

17 % des fermes 
françaises 
10 % des surfaces 
agricoles

Moins de 

30 % 
de produits bio 
importés

Moins de  

6 %  
des dépenses 
alimentaires des 
Français

1 % 
de produits bio 
au restaurant 

6 %  
de bio dans 
les cantines 

Objectif loi EGalim : 
minimum 20%

Près de

28 000 
fermes bio 
pratiquent la 
vente à la ferme 
#bioetlocal

100 % 
des fermes et 
entreprises 
bio contrôlées tous 
les ans

212 000  
emplois 
directs

2ème  
surface bio 
européenne

1er 
vignoble bio 

mondial

Pour plus de biodiversité,  
d’eau propre, 
d’agriculteurs heureux,  
de souveraineté alimentaire

100 % 
des animaux 
mangent bio et ont 
accès à l’extérieur

 La bio française  
 dans les champs 

100 % 
d’ingrédients bio 
dans les recettes

 L’agriculture  
 biologique,  
 une agriculture  
 d’intérêt général 

 La bio dans  
 les assiettes 


